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Page 5, paragraphe 13

Lire comme suit le paragraphe :

13. À la même séance, le représentant de la République islamique
d’Iran , prenant la parole au nom des auteurs des amendements proposés
dans le document A/C.1/50/L.54, a déclaré qu’ils n’insisteraient pas
pour que la Commission se prononce sur les amendements.
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